
DE AES
Diplôme d’État

ACCOMPAGNANT ÉDUCATIF 
ET SOCIAL

Vous aimez : Vous savez : 

u Le contact humain
u Favoriser l’autonomie des 

personnes

u Être à l’écoute
u Faire preuve d’adaptation

LE MÉTIER D’AES 
EST FAIT POUR VOUS ! 

MÉTIER DU TRAVAIL SOCIAL

u Travailler en équipe
u Prendre du recul



u Préserver l’autonomie
u Accompagner dans les actes essentiels
u Favoriser l’insertion et les liens sociaux

Les objectifs de l’AES :  

LES PERSPECTIVES D’EMPLOI

Où travaillent les AES ?

u Au domicile des personnes

u Dans des établissements sociaux ou medico-sociaux (Ex : EHPAD, 

TRAVAILLER



LE MÉTIER

u Dans les établissements scolaires des enfants ou adolescents

L’Accompagnant Éducatif et Social aide au quotidien des enfants, des 
adultes ou des personnes âgées vulnérables et/ou en situation de handi-
cap. Il les accompagne dans les actes de la vie courante (la toilette, les 
tâches ménagères, les déplacements), et dans leur vie sociale. Il travaille 
en relation avec des professionnels du secteur médical, social et/ou édu-
catif (médecins, infirmiers, enseignants…), sans se substituer à eux.

L’AES peut exercer dans 3 branches : 

u Domicile : Il contribue à la qualité de vie de la personne, au develop-
pement ou au maintien de ses capacités à vivre à son domicile.

u Structure : Il soutient des relations interpersonnelles et veille à la qua-
lité de vie de la personne en structure collective.

u Education inclusive et vie ordinaire : Il facilite, favorise et participe 
à l’autonomie des enfants ou adolescents en situation de handicap. Il 
accompagne dans les activités d’apprentissages, culturelles, sportives, 
artistiques et de loisirs.



La formation se déroule au centre de formation ADYFOR ADMR                     
de St Jean-Bonnefonds, sur un an. 

Théorie (au centre) : 567h* Pratique (en stage) : 840h

Les blocs de compétences sont les suivants : 

LA FORMATION

BC 1 Accompagnement de la personne dans les actes essentiels de la vie 
quotidienne

BC 2 Accompagnement de la personne dans les actes de la vie quotidienne 
dans le respect de cette personne et des règles d’hygiène et de sécurité

BC 3 Accompagnement à la vie sociale et relationnelle de la personne

BC 4 Positionnement en tant que travailleur social dans son contexte     
d’intervention

BC 5 Travail en équipe pluri-professionnelle, gestion des risques et traite-
ment des informations liées à l’accompagnement de la personne

*Comprenant 21h d’AFGSU Niveau 2

SE FORMER
PRÉREQUIS - CONDITIONS D’ADMISSION

Les épreuves d’admission sont organisées par le centre de formation. 
La DREETS** a préalablement validé le réglement d’admission.

** Direction Régionale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités

Le parcours de formation peut être accessible aux personnes en situa-
tion de handicap. Le référent handicap (la directrice du centre) pourra 
apprécier l’adaptation du parcours en fonction du type de handicap. 

Prise en compte du handicap : 

PRÉREQUIS
Aucune condition de diplôme
Remplir un dossier de candidature

ADMISSION 
L’admission se fait sur dossier selon 
certaines conditions.
Un entretien de positionnement ou 
de selection de 30 min est alors 
réalisé.*Dossier à retirer au centre de formation ou sur 

notre site internet. *Participation financière à l’entretien de sélection: 70€



LE COÛT DE LA FORMATION

Avec le soutien de : 

JE SUIS :

DEMANDEUR D’EMPLOI

Le coût pédagogique est pris en 
charge par la Région Rhône-Alpes 
via une subvention versée au centre 

de formation ou par Pôle Emploi

SALARIÉ

Des solutions de financement 
de formation existent auprès de 

votre employeur. 

FINANCEMENT

CENTRE DE FORMATION ADYFOR ADMR
5 rue Jean Baptiste Bruget

42 650 St Jean Bonnefonds

 04 77 95 00 07
 info-stjean@adyfor.com

Retrouvez-nous sur les réseaux sociaux

NOUVEAU

Vous pouvez signer un contrat de professionnalisation ou un contrat  
d’apprentissage avec un employeur. 
La formation est alors prise en charge.
Le coût pédagogique est révisé chaque année, prenez contact avec 
nous.

VOTRE RÉMUNÉRATION
Pour les demandeurs d’emploi, des renseignements sont disponibles    
auprès de votre conseiller Pôle Emploi.

Coût pédagogique (à titre indicatif) pour les 567h de formation : 
7172€



INFORMATIONS COLLECTIVES
Le 14/06/2023 de 14h à 15h
Le 27/06/2023 de 10h à 11h
Le 22/08/2023 de 10h à 11h
Le 06/09/2023 de 14h à 15h
Le 20/09/2023 de 14h à 15h
Le 03/10/2023 de 10h à 11h

ENTRETIEN DE POSITIONNEMENT - EPREUVE DE SELECTION ORALE
Le 12/07/2023 sur convocation
Le 12/09/2023 sur convocation
Le 12/10/2023 sur convocation            

ACCOMPAGNANT EDUCATIF ET SOCIAL
2023-2024

Promotion 2021-2022

Taux de satisfaction stagiaires : 81,7%
Taux de réussite au diplôme : 91,67%

Du 30 Octobre 2023 au 31 Octobre 2024 (par voie directe)
Du 4 Septembre 2023 au 29 Novembre 2024 (contrats d’alterance)


